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                        PRECIPITATIONS BRUTES 
 

 

La décade est restée sèche  
sur la majeure partie de la  
région. Seuls l’ouest des  
Pyrénées-Orientales et de  
l’Aude, la Lozère, l’est des  
Hautes-Alpes , des Alpes de 
Provence et le nord-est des  
Alpes-Maritimes ont connu  
quelques pluies orageuses le 24  
et du 27 au 30. 
Le 24, les averses orageuses ont  
touché la région de Gap, le  
nord des Alpes Maritimes et  
l’est des Alpes de Haute  
Provence où elles ont été  
localement violentes avec des  
chutes de grêle. Elles sont  
également tombées sur le nord 
Lozère et l’ouest de l’Aude. 
Le 27, des foyers orageux ont  
touché l’ouest de l’Aude et de  
l’Hérault et la Lozère. 
Le 28, l’ouest des Pyrénées  
Orientales et de l’Aude et les  
Cévennes ont connu des 
orageuses. Le 29, il pleut sur  
l’extrême est des Alpes-Maritimes 
 et le 30 sur le relief des  
Pyrénées-Orientales. 
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depuis le 1er 

juin 2006 

  cumul RR cumul hydro 

  (mm) (mm) 

ST AUBAN 0,2 10,2 

NICE 0,4 1,6 

MARIGNANE 0 3,2 

SALON DE PROVENCE 0,8 7,4 

LE LUC 0 4,2 

HYERES 0 1,4 

TOULON 0 1,8 

ORANGE 0,2 2,2 

CARCASSONNE 26,8 34,4 

NIMES-COURBESSAC 0 0,8 

NIMES-GARONS 0 1,4 

MONT AIGOUAL 4,6 9,2 

MONTPELLIER 0,4 1,4 

PERPIGNAN 3 3,4 


